
Burundi : appel à une loi sur une Commission Vérité-Réconciliation

@rib News, 22/03/2013 â€“ Source XinhuaLa sociÃ©tÃ© civile burundaise a appelÃ© vendredi l'AssemblÃ©e nationale,
actuellement en session ordinaire, Ã  voter une loi sur la Commission VÃ©ritÃ©-RÃ©conciliation (CVR) conforme aux standards
internationaux. Un accord-cadre conclu entre le Gouvernement et l'ONU en novembre 2007 fait ressortir que le
Gouvernement s'est engagÃ© Ã  considÃ©rer le rapport sur les consultations nationales dans les textes fondateurs des
MÃ©canismes de Justice Transitionnelle (MJT), selon un responsable du Forum pour le renforcement de la sociÃ©tÃ© civile
(FORSC), Pacifique Ninanahazwe.
En effet, a-t-il prÃ©cisÃ©, les consultations nationales sur la mise en place des MJT organisÃ©es sur le territoire burundais au
cours du second semestre 2009, ont recommandÃ© deux mÃ©canismes pour le Burundi, Ã  savoir un mÃ©canisme pÃ©nal et de
vÃ©ritÃ©. Pour M. Ninanahazwe, la volontÃ© du Gouvernement de mettre en place le Tribunal spÃ©cial (TS) aprÃ¨s les travaux
de la CVR est certes un schÃ©ma qui peut marcher pour autant qu'il y ait des garanties suffisantes qu'on aura le TS. Pour
le FORSC, a-t-il poursuivi, dans le projet de loi sur la CVR, la mention qu'il y aura un TS devrait y figurer. Â«Â Ce que nous
regrettons aujourd'hui, c'est que le projet de loi sur la CVR ne mentionne aujourd'hui nulle part qu'il y aura un
mÃ©canisme judiciaire ou pÃ©nal aprÃ¨s les travaux de la CVR. C'est lÃ  notre principale crainteÂ Â», a-t-il martelÃ©. Comme
voie de sortie, il a proposÃ© la vÃ©ritÃ© sur toutes les crises du Burundi post-indÃ©pendant ainsi que le chatiment des graves
crimes Ã  caractÃ¨re inamnistiables. En guise de recommandations, la sociÃ©tÃ© civile a recommandÃ© que des nÃ©gociations
soient engagÃ©es entre le Burundi et les Nations unies pour conclure un accord sur cet aspect judiciaire et d'autres
questions lors des pourparlers menÃ©s en 2007.

Burundi - ARIB.INFO Website

https://www.arib.info Propulsé par Joomla! Généré: 11 May, 2024, 17:24


